
COMMUNE DE SAINT-MEDARD-D’EXCIDEUIL 

 

                             COMPTE RENDU 
DÉPARTEMENT             Séance ordinaire du conseil municipal 
DE LA DORDOGNE                       22 mars 2026 
 

Nombre de Conseillers en exercice 15 - Nombre de présents : 15 - Nombre de votants :15  
Date de la convocation : 17/03/2026 
 

ORDRE DU JOUR   
 

ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

  

INDEMNITES DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

  

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE DE CERTAINES DE SES ATTRIBUTIONS 

  

ATTRIBUTION DES COMMISSIONS SYNDICALES ET COMMUNALES 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal du 13 janvier 2026. 

DELIBERATION : 2026_08                                    
OBJET : ELECTION DU MAIRE 
 

M ALLARD Christophe, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire et a été 

immédiatement installé. 

DELIBERATION : 2026_09 
 

OBJET : DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 
 

Le maire nouvellement élu a indiqué qu’en application des articles L.2122-1 et L2122-2 du CGCT, 
la commune doit disposer au minimum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30% de l’effectif 
légal du conseil municipal soit quatre.  
 

Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour de trois 
adjoints.  
 

Au vu de ses éléments, le conseil municipal DECIDE :  
- De fixer à trois le nombre des adjoints au maire de la commune de St Médard d’Excideuil. 

 

DELIBERATION : 2026_10 
 

OBJET : ELECTION DE LA LISTE D’ADJOINTS 
 
LA LISTE PEYRAT Joël ayant obtenu la majorité absolue, a été immédiatement installée. 

DELIBERATION : 2026_11 
 
OBJET : INDEMNITES DES ELUS  
Décide que : A compter du 22 mars 2026 il sera attribué les indemnités comme suit :  

 



COMMUNE DE SAINT-MEDARD-D’EXCIDEUIL 

 

 
 

Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

 

DELIBERATION : 2026_12 
 

OBJET : DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE DE CERTAINES DE SES 
ATTRIBUTIONS 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
DONNE délégation au maire, de certaines de ses attributions : 
 
 

DELIBERATION : 2026_13 
 
OBJET : SIVOS - DESIGNATION DES DELEGUES - 1 délégués titulaires et de 1 délégué 
suppléant 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal élit les délégués qui siègeront au comité syndical du 
SIVOS : 

 

DELEGUES TITULAIRES DELEGUES SUPPLEANTS 

Mme Lucille MAURY Mme Elisabeth GAUTHIER 
 

 
 

Population totale de la commune 556 15

% Montant Maximal Nombre élus Total

Maire 44,3 1 820,96 € 1 1 820,96 €

Adjoints 11,77 483,81 € 3 1 451,43 €

3 272,39 €

Nom – Prénom

(facultatif)
Fonction Taux retenu Indemnités versées

Maire 44,3
1 820,96 €

1er adjoint
17,65 725,51 €

2ème adjoint
8,83 362,96 €

3ème adjoint
8,83 362,96 €

TOTAL
3 272,38 € CONFORME

VERIFICATION

Au 1er janvier 2026 : la valeur du indice terminal de la fonction publique est de 4110,52

case vérification SI OK SI ERREUR

Étape n°2. Calcul du montant de l'enveloppe votée

COMMUNE DE SAINT MEDARD D'EXCIDEUIL

Étape n°1. Calcul du montant de l'enveloppe globale

Nombre de conseillers municipaux

Montant enveloppe indemnité globale
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DELIBERATION : 2026_14 

OBJET: SDE 24 – DESIGNATION DES DELEGUES au Syndicat Départemental d’Energies de 
la Dordogne 
 
Le conseil municipal après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, décide de désigner : 
 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

M Daniel MOUTIER M Christophe ALLARD 

M Michel PASSERIEUX M Joël PEYRAT 
 

 

DELIBERATION : 2026_15 

OBJET : SIAEP (SMAEP) – DESIGNATION DES DELEGUES  
 

Le conseil municipal après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, décide de désigner : 
 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

M Roland BLONDY M Michel PASSERIEUX 

M Daniel MOUTIER M Christophe ALLARD 
 

 

  AUTRES 
 

COMMISSIONS COMMUNALES : Le maire donne la composition des commissions 

communales sous sa surveillance. 
 

- ENFANCE, JEUNESSE ET SPORT : 
Gloria RIQUET, Elisabeth GAUTHIER, Patricia ZAMBELLI 

- FINANCES :  
Jérôme BOYER, Michel PASSERIEUX, Eliane BOYER, Roland BLONDY, Joël PEYRAT 

- CULTURE ET PATRIMOINE : 
Daniel MOUTIER, Gloria RIQUET, Annick LATOUR, Eliane BOYER 

- FÊTES ET CEREMONIES : 
Gloria RIQUET, Annick LATOUR, Philippe DANJOU, Patricia ZAMBELLI 

- COMMUNICATION : 
Daniel MOUTIER, Michel PASSERIEUX, Eliane BOYER, Lucile MAURY, Joël PEYRAT 

- APPEL D’OFFRE : 
Daniel MOUTIER, Jérôme BOYER, Eliane BOYER, Lucile MAURY 

- VOIRIE ET BÂTIMENTS : 
Jérôme BOYER, Michel PASSERIEUX, Philippe DANJOU, Roland BLONDY, Lucile MAURY, 
Eliane BOYER 

- CORRESPONDANT DEFENSE : Roland BLONDY 
- CORRESPONDANT INCENDIE ET SECOURS : Roland BLONDY 


